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ARTICLE 12
Aprésle mot :
« conditions »
rédiger ainsi lafindel’ainéa22 :

« et modalités d application de cet article sont définies par décret en Conseil d’ Etat, pris aprés avis
de la Commission nationale de I’ informatique et des libertés. »

EXPOSE SOMMAIRE

Conformément al’ avis rendu par la CNIL sur le projet de loi, cet amendement vise a préciser que le
décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d’ application de I'ENS et que la CNIL
en est saisie, dés lors que les outils et services offerts par I'ENS constituent un traitement de
données a caractere personnel au sensdel’article 4-2 du RGPD.
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